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 Au Conseil communal 
MUNICIPALITE 1350 Orbe 
       
       
       
  
 
 

N/réf. 13 - 1361 - 4000 - JAM/cv V/réf.       Orbe, le 1er septembre 2015 
A rappeler dans la réponse s.v.p. 

 
 
Réponse de la Municipalité à l’interpellation Arnold Poot concernant la fusion d’Urbagaz et de 
VO Energies 
 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
Interpellation et considérations générales 
 
Par interpellation du 24 août 2015, le conseiller Arnold Poot demande des explications de la 
Municipalité sur la fusion d’Urbagaz SA dans le groupe VO Energies par échange d’actions. 
 
L’interpellateur semble considérer que le bénéfice d’Urbagaz sur l’exercice 2014 aurait dû 
modifier le rapport d’échange. Or il n’en est rien. 
 
Il convient de rappeler que l’opération votée par le Conseil communal le 30 avril 2015 est très 
différente de la vente ordinaire d’une société. Les deux communes d’Orbe et de Chavornay ont 
échangé les actions d’Urbagaz qu’elles détenaient, contre des actions de VO Energies. A travers 
ses actions, la Commune d’Orbe renforce son pouvoir au sein de VO Energies et bénéficiera de 
la plus-value de cet échange d’actions. Cela n’aurait pas été le cas si Urbagaz avait été 
simplement vendue. 
 
Pour déterminer la valeur d’échange des actions, Urbagaz a mandaté la société Polynomics AG, 
tandis que VO Energies a mandaté la société Bet Dynamo Suisse SA. Ces deux bureaux sont 
spécialisés dans le calcul des valeurs des réseaux et ont toutes deux appliqué la méthode 
« Nemo », admise par l’ensemble des milieux gaziers en Suisse. Les mêmes critères ont été 
appliqués par chacun de ces deux bureaux. 
 
Urbagaz et VO Energies ont aussi demandé à leurs fiduciaires respectives, soit GF Audit SA et 
BfB Fidam révision SA, de proposer une valeur d’échange d’actions équitable, basée sur les 
calculs des bureaux spécialisés pour les réseaux et les autres données en leur possession pour 
les autres valeurs des deux sociétés. 
 
 
 . / .. 
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Les conseils d’administration des deux sociétés ont accepté de prendre comme valeur 
d’échange celle connue au 31 décembre 2013. Les travaux, assez complexes, de ces 
4 mandataires ont été finalisés et validés en automne 2014. Considérant qu’il était peu probable 
que la prise en compte des données de 2014 entraînerait une modification significative du 
rapport d’échange, que les coûts d’une telle actualisation ne seraient pas négligeables et 
retarderaient la réalisation de l’opération, les deux sociétés ont décidé de s’en tenir aux 
données connues à la fin de 2013. 
 
Urbagaz avait comme politique de ne pas verser de dividende. Lorsqu’elle réalisait des 
bénéfices, elle créait des provisions et effectuait des reports au bilan. Grâce à ses réserves, 
Urbagaz a pu appliquer une politique tarifaire audacieuse en faveur de ses clients. Le Conseil 
d’administration d’Urbagaz a pris connaissance des comptes et du bénéfice 2014 lors de sa 
séance du 18 mai 2015. A cette date, le processus de fusion était en bonne voie. Les réserves 
au bilan étant déjà bien suffisantes, ajouter ce bénéfice au report à nouveau dans ce contexte 
particulier n’avait guère de sens. Il a décidé, dans ce contexte particulier, d’en faire profiter les 
deux communes actionnaires par le versement d’un dividende exceptionnel. Lors de la 
consultation des deux municipalités qui a suivi, il a été décidé de demander l’avis des deux 
fiduciaires. Le courrier de BfB Fidam révision SA, annexé à la présente réponse, montre que le 
bénéfice exceptionnel d’Urbagaz en 2014 n’est pas de nature à remettre en cause la valeur 
d’échange des actions. 
 
Réponses à l’interpellation 
  
1. A quel moment la Municipalité était-elle au courant des chiffres 2014 pour Urbagaz ? A 

quel moment M. Mayor était-il au courant de ces chiffres en sa qualité de Président du 
Conseil d’administration d’Urbagaz ? Si ces chiffres étaient connus avant le 30 avril 2015, 
pourquoi ne pas les avoir communiqués au Conseil communal ou à la Commission chargée 
d’étudier le préavis ? 

 
 La Municipalité a pris connaissance des résultats d’Urbagaz de 2014 lors de sa séance du 

19 mai 2015. M. Mayor était au courant au début du printemps que les comptes 2014 se 
solderaient probablement par un bénéfice substantiel. Il savait donc le 30 avril qu’un 
bénéfice important se profilait, mais ignorait son montant exact. Toutefois, il a considéré que 
tant que les autres administrateurs n’en avaient pas connaissance, il n’était pas autorisé à en 
faire part à des tiers.   

 
2. Pourquoi la Municipalité s’est-elle empressée de faire avancer cette fusion et n’a-t-elle pas 

revu ses calculs au vu du chiffre d’affaires et des réserves d’Urbagaz pour 2014 ? 
 
 La Municipalité ne s’est pas empressée de faire avancer cette fusion. Elle a même pris la 

précaution de recueillir l’avis des deux fiduciaires avant de valider le versement d’un 
dividende, ce qui a été finalisé lors de l’Assemblée générale d’Urbagaz du 18 juin 2015. 

 
3. Pourquoi la Municipalité n’a-t-elle pas communiqué ces chiffres lors du Conseil du 25 juin 

2015 ? 
 
 Comme chaque année depuis longtemps, les deux municipalités communiquent à leur 

Conseil communal un extrait du rapport de gestion d’Urbagaz. Le processus a commencé 
juste après l’assemblée générale du 18 juin et nécessite une concertation entre les deux 
communes, puis une approbation des deux municipalités. Cela n’était pas possible avant le 
25 juin et comme chaque année, la communication a été envoyée au Conseil communal 
d’Orbe dans le courant du mois de juillet. 
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 La Municipalité a discuté du bien-fondé d’une information verbale le 25 juin. Elle y a 
renoncé, considérant qu’il n’y avait aucune urgence à le faire et qu’il était préférable que le 
conseiller municipal Mayor soit présent lors d’une possible discussion sur cette affaire. 

 
 La Municipalité a toujours la conviction que cet échange d’actions est opportun et profitable 

à notre Commune et à ses habitants et que le bénéfice 2014 d’Urbagaz n’y change rien. En 
outre, cet apport de recettes imprévu est bienvenu dans un paysage financier difficile pour 
notre Commune.  

   
Nous vous prions de bien vouloir prendre acte de la présente réponse à l’interpellation Arnold 
Poot et vous présentons, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, nos salutations 
distinguées. 
 
 
  Le syndic Le secrétaire 
 
 
 Cl. Recordon X. Duquaine 
 
 
 
 
Annexe : courrier de BfB Fidam Révision SA du 28 mai 2015 
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